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Contexte

La récurrence des chocs climatiques au Sahel paupérise les communautés 
rurales, en particulier les ménages les plus pauvres dont les actifs productifs 
se dégradent rapidement, ce qui engendre une situation d’insécurité 
alimentaire et des taux élevés de malnutrition. Ces ménages ne produisent 
pas su�isamment pour couvrir leurs besoins de base et sont, de ce fait, 
entraînés dans un cercle vicieux d’endettement et de dépendance à l’aide 
humanitaire. Cette situation est encore aggravée par les di�icultés d’accès à 
l’alimentation en période de soudure lorsque les stocks sont épuisés et les 
prix des denrées alimentaires sur les marchés augmentent.

Les transferts monétaires et les coupons sont un moyen e�icace qui permet 
aux ménages très pauvres de couvrir simultanément leurs besoins de base 
pendant la période de soudure et de reconstituer leurs actifs productifs. Ceci 
est rendu possible grâce à la distribution et l’acquisition d’intrants agricoles et 
d’élevage à cycle court, qui leur permet d’augmenter rapidement leurs revenus. 
Ces activités ont une importance vitale en ce qu’elles donnent aux personnes 
les moyens de faire immédiatement face aux crises, de protéger leurs moyens 
d’existence et d’accroître leur résilience à de futurs chocs. Dans les contextes 
humanitaires, les espèces et les coupons permettent aux destinataires de 
préserver leur dignité, grâce à une marge de choix quant aux fournisseurs, 
biens et services qu’ils souhaitent acquérir et dont ils ont le plus besoin. À cela 
s’ajoutent les retombées positives sur les marchés locaux.

Grâce aux coupons, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) donne aux agriculteurs et aux éleveurs un accès aux 
intrants, aux équipements et aux services essentiels disponibles au niveau 
local dont ils ont besoin pour préserver et améliorer leurs moyens d’existence.

Niger
Transferts monétaires 

et coupons
Sauvegarder les moyens d’existence 

agricoles des populations vulnérables grâce 
à la mise en place de filets de protection

Période de mise en œuvre

janvier-décembre 2023

Zones d’intervention

Agadez, Di�a,
Dosso, Maradi,
Tahoua et Tillabéri

Pour assister 

23 500 personnes 

La FAO requiert 

5,5 millions d’USD



Objectifs 

• Permettre aux ménages vulnérables de couvrir leurs 
besoins immédiats.

• Protéger leurs moyens d’existence en période de crise ou contre les 
e�ets du changement climatique.

• Accroître leur production agricole pour améliorer la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle.

• Renforcer leur résilience à de futurs chocs.

Modalités de mise en œuvre  

Les activités de transferts monétaires de la FAO sont un ensemble d’outils 
visant à fournir un soutien sous forme d’espèces ou de coupons aux 
populations en situation d’insécurité alimentaire, vivant dans la pauvreté 
ou touchées par d’autres formes de vulnérabilités. Au Niger, la FAO met en 
œuvre les modalités de transferts monétaires suivantes: 

Espèces contre travail 
Fourniture d’espèces contre l’engagement des bénéficiaires dans des 
activités de construction/réhabilitation d’infrastructures agricoles, 
permettant de stimuler les revenus à court terme des familles rurales 
tout en améliorant les infrastructures agricoles.

Les transferts monétaires 
et les coupons contribuent 
de manière importante à 
la réduction de la pauvreté 
et à l’amélioration de la 
sécurité alimentaire. Par 
exemple, soutenir les 
ménages vulnérables à 
travers la combinaisaon 
de transferts monétaires et 
d’actifs productifs, à savoir 
les activités cash+, leur 
permet de répondre à leurs 
besoins urgents, de protéger 
leurs moyens d’existence 
et de générer rapidement 
des revenus.

©
 F

AO



• Récupération des terres de glacis à travers les demi-lunes agricoles et/ou 
le tassa (trous de plantation larges et profonds), mis en place de décembre 
à mai/juin. Ces techniques sont des méthodes de conservation des eaux 
et des sols qui permettent d’emmagasiner les eaux de ruissèlement, de 
faciliter l’infiltration dans les champs et de développer les cultures. 

• Protection du pâturage à travers les bandes pare-feu mises en place à la 
fin de la saison pluvieuse dans des zones à forte production fourragère. 
Cette technique permet de protéger le pâturage naturel contre les 
feux de brousse, de sécuriser les aires agro/pastorales et de bloquer la 
propagation des incendies. 

• Augmentation du volume hydraulique grâce au surcreusement de la mare, 
cet ouvrage mis en place avant l’arrivée des premières pluies, consiste à 
pallier le problème du tarissement rapide de l’eau, pour l’abreuvement 
du bétail ou l’usage domestique en surcreusant généralement les mares 
temporaires ou semi-permanentes.

• Mise en place de digues de protection, avant la période des crues des 
eaux, consistant en un ouvrage linéaire en terre de sable, afin d’empêcher 
la submersion des champs, des habitations et des infrastructures 
socio-économiques suite au débordement d’un cours d’eau.

Cash+ 
Fourniture de transferts monétaires inconditionnels et d’intrants et/
ou actifs productifs (par exemple un kit de caprins, des aliments pour 
animaux et des soins vétérinaires), accompagnée d’une formation 
technique, permettant aux familles de couvrir leurs besoins de base 
pour deux mois pendant la période de soudure et de protéger leurs 
actifs, tout en améliorant leur production agricole et leurs revenus. 

Transferts monétaires conditionnels
Fourniture de transferts monétaires à condition de mettre en place une 
activité génératrice de revenus (AGR), d’e�ectuer certaines actions ou 
de répondre à des exigences spécifiques, permettant aux familles de 
prendre en charge à moyen et long terme les besoins du ménage.

Transferts monétaires inconditionnels
Fourniture de transferts monétaires aux ménages les plus 
vulnérables, sans avoir à remplir de conditions particulières et 
sans restrictions sur les dépenses à réaliser, afin de permettre aux 
familles de subvenir à leurs besoins mensuels pendant les périodes 
de soudure.
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Représentation de la FAO au Niger

FAO-NE@fao.org | @FAONiger

Niamey, Niger

Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture

Contact

Bureau des urgences et de la résilience

OER-Director@fao.org

fao.org/emergencies/fr

Rome, Italie

Activités en cours 

Dans la région de Dosso, département de Loga, 5 490 ménages vulnérables, 
soit 38 430 personnes, seront appuyés en espèces contre travail pour un 
montant de près de 275 millions de XOF (446 190 USD). De plus, 3 510 km 
de bande pare-feu seront réalisés dans les régions de Di�a, Maradi, Tahoua 
et Tillabéri pour un montant total de 183 millions de XOF (296 920 USD). 
Dans les régions d’Agadez, Di�a, Dosso, Maradi, Tahoua et Tillabéri, 
1 900 ménages, soit 13 300 personnes, vont bénéficier d’activités cash+. 

Résultats atteints en 2022

• Mise en œuvre d’espèces contre travail pour (i) la récupération de 
200 ha de terres de glacis par 2 261 personnes à travers la mise en 
place de demi-lunes agricoles pour un montant total fourni de plus de 
38,5 millions de XOF (61 858 USD) dans le département de Gothèye, 
région de Tillabéri; et (ii) la réalisation de digues en terre de sable par 
508 personnes de la commune de Djirataoua et Madarounfa, région de 
Maradi, pour un montant de plus de 50 millions de XOF (80 335 USD). 

• Fourniture d’un montant total de près de 119 millions de XOF 
(191 200 USD) à 6 644 personnes dans les régions de Dosso, Maradi, 
Tahoua, Tillabéry et Zinder à travers des transferts monétaires 
conditionnels pour la réalisation d’AGR.  

• Fourniture de transferts monétaires inconditionnels à 450 personnes 
vulnérables dans le département de Madarounfa et Maradi, région de 
Maradi, pour un montant total 18 millions de XOF (28 900 USD).
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